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Dans le cadre du suivi des indicateurs du PROSEHA 2016-2030, l’Institut National 

de la Statistique (INS), a réalisé à la demande du Ministère de l’Hydraulique et 

de l’Assainissement (MHA), une enquête sur l’eau hygiène et l’assainissement. 

Cette enquête a concerné les huit régions du pays, aussi bien le milieu rural 

que le milieu urbain. 

L’objectif global de cette enquête est de suivre la réalisation des objectifs du 

PROSEHA 2016-2030 et du PDES 2017-2021 en termes d’indicateurs de 

performance.  

 

Du 31/12/2019 au 05/01/2020, une mission de supervision de l’enquête 

PROSEHA 2019, Axe Dosso-Niamey-Tillabéri a visité les trois (3) équipes (n°6, n°7, 

n°8) par les grappes de reparties pour enquêter dans les régions de Dosso, 

Niamey et Tillabéri, sur le terrain.  

 

I. OBJECTIFS DE LA MISSION DE SUPERVISION : 

 

L’objectif général assigné à cette mission de supervision est de s’assurer que les 

ZD échantillons sont bien délimitées par les agents de dénombrement et dénombrées 

de manière exhaustive. 

 De manière spécifique, cette mission vise à : 

- Apporter l’appui technique nécessaire aux équipes de terrain ; 

- Vérifier que les agents se rendent effectivement dans toutes les zones 

échantillons ;  

- S’assurer que les ZD échantillons sont visitées et bien délimitées par les 

agents enquêteurs et que tous les ménages sont dénombrés sans omission 

ni duplication conformément aux consignes données pendant la 

formation ; 

- S’assurer dans tous les questionnaires remplis que toutes les variables sont 

renseignées sauf si des sauts sont programmés à cet effet ; 

- Faire des recommandations pour la suite des travaux.  

- Aider les équipes à solutionner les problèmes auxquels elles sont 

confrontées ; 

- Rendre compte de l’état d’avancement des travaux. 
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II. RESULTATS ATTENDUS 

A l’issue de ces missions de supervision, les résultats suivants sont attendus : 

- Les ZD échantillons sont bien délimitées ; 

- Les ménages de chaque ZD échantillon sont recensés de manière exhaustive 

et sans omission ni double compte ;    

- Les ménages tirés (20 par grappe) ont été enquêté et que les questionnaires 

sont bien remplis et envoyés sur le serveur. 

 

III. DEROULEMENT DE LA MISSION DE SUPERVISION 

 

Cette mission est composée de : 

1. Boureima Hamidou de l’INS, chef de mission ; 

2. Amadou Mahamane de MHA; 

3. Alou Maïdoukia, chauffeur de l’INS. 

 

La mission a d’abord visité la Direction Régionale de l’INS de Niamey avant 

les visites de terrain. La synthèse des visites de terrain de ces équipes est la 

suivante : 

 

Visite de l’Equipe n° 6 (régions de Tillabéri-Niamey) à la Grappe n°12 (Yantala 

Bas Niamey 1) 

Composition de l’équipe des enquêteurs n°6 :  

• Mohamed Ibrahim Sissoko (Chef d’Equipe),  

• Boubacar Assitou,  

• Ibrahim Soumana 

• Djibo Abdoulwaidou Djalika. 

Situation des activités réalisées par l’équipe n°6 

N° Grappe Nom de la Grappe 

(région/département) 

Nombre de 

ménages 

dénombrés  

Nombre de 

ménages 

enquêtés 

35 Bego Tondo 

(Tillabéry/Terra) 

208 20 

24 Terra FontouKoira 

(Tillabéry/Terra) 

58 20 
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10 Bobiel 

(Niamey/Niamey 1) 

64 20 

11 Bobiel 

(Niamey/Niamey 1) 

84 20 

12 Yantala Bas 

(Niamey/Niamey 1) 

104 20 

 

Difficultés rencontrées par l’équipe n°6: 

• Problème de capture des coordonnées GPS pendant les enquêtes 

dans les grappes n° 10 et 11 ; 

• Refus de dénombrer dans certains ménages. 

 

Visite de l’Equipe n° de l’Equipe n° 7 de la région de Niamey à Grappe n°13 

(KoiraTagui route Ouallam) 

Composition de l’équipe des enquêteurs n°7 :  

• Mme Bintou Idrissa (Chef d’Equipe),  

• Idrissa Adamou Kadidjatou,  

• AbdoulRahamane Djibo 

• Salif Badio Saley. 

Situation des activités réalisées du 28/12/2019 au 01/01/2020 par l’équipe n°7 

N° Grappe Nom de la Grappe 

(région/département) 

Nombre de 

ménages 

dénombrés  

Nombre de 

ménages 

enquêtés 

16 Madina 

(Niamey/Niamey 3) 

80 19 (refus) 

17 Boukoki  

(Niamey/Niamey 2) 

184 20 

15 Banifandou II  

(Niamey/Niamey 3) 

95 19 (absent) 

14 Nord Lazaré 

(Niamey/Niamey 2) 

143 20 

13 KoiraTagui 

(Niamey/Niamey 2) 

 176 20 

 

Difficultés rencontrées par l’équipe n°7 : 

• Problème de capture des coordonnées GPS pendant les enquêtes ; 

• Manque de badge constaté 
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• Refus de dénombrer dans certains ménages. 

 

Visite de l’Equipe n° 8 (régions de Dosso-Niamey) à la Grappe n°18 (Aéroport 

Niamey 1) et à la Grappe n°20 (Saguia ) de Niamey 5. 

Composition de l’équipe des enquêteurs n°8 :  

• Abdoulkader Amadou Ali (Chef d’Equipe),  

• Badjé  Hamadou Abiboullahi,  

• Mariama Karmogo 

• Oumarou Soumana Hamidou. 

Situation des activités réalisées par l’équipe n°8 

N° Grappe Nom de la Grappe 

(région/département) 

Nombre de 

ménages 

dénombrés  

Nombre de 

ménages 

enquêtés 

3 SalankéBirni N’Gaoré 

(Dosso/Boboye) 

119 18 

5 KoiraTégui Gaya 

(Dosso/Gaya) 

144 20 

18 Aéroport 

(Niamey/Niamey 4) 

57 20 

19 Sari Koubou 

(Niamey/Niamey 4) 

81(3 absents) 20 

20 Sagia 

(Niamey/Niamey 5) 

156 (4 absents) En cours 

 

Difficultés rencontrées par l’équipe n°8 : 

• Problème de capture des coordonnées GPS pendant les enquêtes ; 

• Manque de badge constaté 

• Refus de se faire dénombrer par certains ménages. 

 

IV : Recommandations :  

Pour pallier le problème de refus et de réticence des populations sur le terrain, il sera 

recommandé que l’INS établisse des badges pour tous les agents enquêteurs et pour 

toutes les enquêtes.  


